
COMMUNE DE MANIGOD 
        HAUTE-SAVOIE 
               -------- 

   
 EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L'an deux mille vingt-deux le 31 août, le Conseil Municipal de la Commune de MANIGOD, 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. 
CHAUSSON Stéphane, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
Nombre de conseillers municipaux présents : 13 

Pouvoirs : 1 
Date de convocation du Conseil Municipal : 12/08/2022 
Présents : Mmes MM. CHAUSSON Stéphane, Didier LAPALUS, GRANGER Sylvie, 
BERNARD-GRANGER Guy, VEYRAT DE LACHENAL Dorine, DREAN Alain, PACCARD 
Jean-François, LOUBET-GUELPA Isabelle, GANGNARD Frédéric, PERRISSIN-FABERT 
Marielle, VEYRAT-DUREBEX Nicolas, VITTET Anne-Sophie, LEBEAU Maïwenn. 
Excusés ou absents : Mme ASSIER Angélique, M. PERRILLAT-MERCEROZ Philippe 
(pouvoir à Didier LAPALUS) 
M. Guy BERNARD-GRANGER a été élu secrétaire. 

 
°°°°°°°°°°°°°° 

D2022-54   OBJET : ADOPTION DES RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2021 

 

M. le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service (RPQS) de l’eau potable et d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) de l’assainissement collectif. 
 
Ces rapports doivent être présentés à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la 
clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article 
D.2224-7 du CGCT, les présents rapports et la délibération seront transmis dans un délai de 
15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-
2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national 
des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 
indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce 
même délai de 15 jours. 
 
Les présents rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service, 
notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics 
de l'eau et de l'assainissement. 
 
Après présentation de ces rapports, le conseil municipal à l’unanimité : 

- ADOPTE les rapports sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et 
d’assainissement collectif  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
- DECIDE de mettre en ligne les rapports et la délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 
- DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 
Fait et délibéré aux lieu et date susdits. Au registre suivent les signatures des 

membres présents à la séance. 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération télétransmise en 

Préfecture le                        et publiée ou notifiée le 
 
                                                               Fait à MANIGOD,  
                  Le Maire, 
      Stéphane CHAUSSON 

 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/

